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6. Usine ä gaz.
1893 1892

Report. 2555 2460
Contre-maitre 1 1

Ouvriers
1

4 4
5 5

Total 2600 2465

Recapitulation.
Nombre des fonetionnaires et 1893 1892

employes de Sexploitation 1392, soit par kilom. de ligne 5,23 1351, soit par kilom. de ligne 5,os

Nombre des journaliers 1208, „ „ „ „ „ 4,54 1114, „ „ „ „ „ 4,is

Total 2600, soit par kilom. de ligne 9,77 2465, soit par kilom. de ligne 9,26

TT. Finances.
Bilan annuel. Le capital-subventions, au montant de fr. 119,000,000. —

n'a subi aucun changement.
II en est de mthne du capital-actions verse, au ehiffre de fr. 45,000,000. —

attendu que le dernier versement de 5 millions de francs effectue le lei'janvier 1894 sur les actions
de la III0 emission, ne figurera que dans le compte de l'annee prochaine.

Quant an capital-obligations, il ne s'est modifie durant l'exercice ecoule que par le rembourse-

ment, au 31 decembre 1893, d'une somme de fr. 170,000, ä la suite du tirage annuel d'obligations
de l'emprunt 4%.

A la fin de l'annee, il y avait done encore en circulation:
a) obligations 5% du Monte-Ceneri fr. 1,138,500. —

b) „ 4% „ 97,214,000. -
ensemble fr. 98,352,500. —

Nous ferons observer ici que dans l'intervalle les obligations 5% du Monte-Ceneri ont etc de-

noncees au remboursement pour le Ier octobre 1894.
La totalite des capitaux verses, subventions, actions et obligations comportait ainsi a la cloture

de l'exercice 1893 fr. 262,352,500. —

auxquels il faut ajouter le fonds de construction „ 1,114,902, 2o
forme du tiers de ses interets accumules depuis 1882

total des capitaux fr. 263,467,402. 25
I)e cette somme il a ete depense jusqu'ici:

pour chemin de fer et installations fixes fr. 216,573,746 16

„ materiel roulant „ 12,621,316. 76

„ mobilier et ustensiles „ 2,029,136. 96

total pour le compte de construction fr. 231,224,199. 88

pour pertes de cours sur actions „ 2,970,150. —

„ „ „ „ „ obligations et pertes sur

ouvrages et installations disparus, aprfes deduction

des fr. 1,525,000 amortis „ 15,242,322, 54

A reporter fr. 249,436,672. 42 fr. 263,467,402. 25
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Report fr. 249,436,672. 42 fr. 263,467,402. 25pour les travaux ci-apres, in-
acheves ä la cloture de

l'exercice: embranchements

Lucerne-Immensee et Zoug-
Arth-Goldau
seconde voie Erstfeld-Goe-

schenen et Faido-Biasca
seconde voie Biasca-Bellinzone

correction du Tessin
diverses constructions

reste: capital de construction fr. 2,711,076. Ol
dont fr. 2,648,052. 78 pour valeur des biens-fonds, approvisionnements de materiaux et de pieces
de reserve.

Par suite de perteg sur travaux et installations disparus, le montant des depenses a amortir,
soit pertes de cours, etc., s'est accru en 1893 de fr. 126,280. 14, apres deduction de la valeur des

vieux materiaux provenant de demolitions, et comportait a la fin de l'exercice fr. 16,869.619. 19

dont il a ete amorti :

fr. 527,504.57

„ 10,006,677.21

„ 7,073.71

„ 155,716.41

„ 622,681.92 11,319,653. 82 260,756,326. 24

par remboursement d'obligations 4% de 1884

ä 1893

par la quote d'amortissement pour 1893 fixee

aux termes de Fart. 3 de la convention avec
le Conseil federal sur la determination du
fonds de construction

II reste done.encore ä amortir

fr. 1,525,000. —

102,296. 65 1,627,296. 65

fr. 15,242,322. 54

Les effets et valeurs de la Compagnie aocusaient a fin decembre 1893 la situation ci-dessous:

Etat des effets et valeurs au 31 Decembre 1893.

i Valeur
I nominale % omenclature cl.es titxes. Cours

Valeur au
31 decembre 1893

figurant au bilan

Fr. Fr. c.

Fr. 40,000 Actions de la Societe des Eaux de Brunnen 100 40,000 —

„ 150,000 „ „ Societe lucernoise de construction 100 150,000 —

L. 150,000 „ „ „ Societe de Navigation du Lac Majeur 110 165,000 —

Fr. 200,000 372 Cedules hypothecates de la Soc. lucernoise de construct. 100 200,000 —

„ 200,000 4 Obligations de la Banque de Lucerne 100 200,000 —

„ 50,000 4 „ de la Banque centrale suisse 100 50,000 —

„ 100,000 4 „ „ „ Societe anonyme Leu & Cie. a Zürich 100 100,000 —

„1,438,000 4 „ du Gothard 100 1,438,000 —

„ 250,000 4 „ Central Suisse 100 250,000 —

„ 99,500 4 „ „ l'Ouest Suisse 100 99,500 —

„ 250,000 372 „ des cli. d. f. du Jura, avec garantie de l'Etat 98 245,000 —

A reporter 2,937,500 —
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Etat des effets et valeurs au 31 Decembre 1893.

V aleur
nominale.

°// 0
ITemenclatnie des titles. Oours

Valeur an
31 decembre 1893

figurant au bilan

Fr. Fr. c.

Fr. 300,000 3
Report

Rente föderale 95
2,937,500

285,000

—

„ 82,000 31/« Obligations de l'emprunt föderal de 1888 100 82,000 —

„ 95,000 3 V2 „ 1889 100 95,000 —

„ 250,000 31/2 „ du Canton de Berne 98 245,000 —
100,000 3'/2 >7 77

Soleure 97 97,000 —

„ 60,000 3J/2 „ „ „ „ Zoug (emprunt) 100 60,000 —

„ 100,000 3s/4 „ „ fet-Grall 100 100,000 —

50,000 33/4 „ de la Commune bourgeoise de Zofingue 100 50,000 —

„ 91,000 372 „ de la Yille de Lucerne 96 87,360 —

„ 400,000 4 H >? » J? 75 100 400,000 —
Oo 4 „ „ „ Societe d'eclairaae ölectriqne ä Airolo 100 9,200 —

„ 7,500 4 77 77 77 77 77 77 77
1' aidO 100 7,500 —

L. 246,000 4 „ „ „ Ville de Milan 75 184,500 —

Fr. 285,000 472 „ „ „ Societe de Navigation du Lac Majeur 100 285,000 —
1

„ 272,000 472 „ du chemin de fer Nord-Milano 100 272,500 —

„ 527,000 3 „ des chemins de fer Italiens, avec garantie
de TEtat 47 247,690

1,688,000 3 „ des chemins de fer Meridionaux italiens 50 844,000 _
„ 327,500 6 Bons-or des chemins de fer Meridionaux italiens 100 327,500

„ 50,000 4 Obligations des chemins de fer Sicilicns 74 37,000 _
„ 178,500 4 Cedules hypothecates de la Banque nationale d'Italie 81 144,585 —

Mk. 100,000 3 Emprunt de l'Empire allemand 85
104,975123. 50

„ 200,000 372 77 77 77 7" •

100

123.50 247,000 — 1

„ 100,000 372 Consolidös prussiens 100
123,500/

123. 50

„ 194,000 372 Emprunt suedois 96
230,006 40123. 50

Kr. 71,000 372 „ danois (1 Krone 1 1/s Mark) 96
94,699 80

123. 50

Fl. 65,000 4 Rente-or autrichienne |1 154,375 —

Ls,e 10,000 23A Consolides anglais 98
25.15 246,470 —

7,999,361 20
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fr. 19,886. 92

71 294,260. 72

71
873,087'. 38

11 11,294. 82

77 37,134. 33

Le compte des biens-fonds s'est reduit de fr. 10,266. 68 par suite de la vente d'une propriete
ä Luino, aclietee naguöres en vue de la construction de logements d'employes et qui dans la suite

n'a pas ete utilisee; fin decembre 1893, le compte accusait une situation de fr. 176,889. 11.

Le compte des approvisionnements et pieces de reserve s'est diminue de fr. 339,336. 53 par
le fait de l'emploi pour la seconde voie Erstfeld-Goeschenen de materiel de superstructure qui se

trouvait encore en magasin a fin decembre 1892; ä la clöture de l'exercice 1893, le compte se

montait ä fr. 2,471,163. 67.

Le compte des Debiteurs divers contient les positions suivantes:

1. Creances sur Administrations etrangeres:
creances sur certains services de transport fr. 34,211. 37

creance sur l'Association suisse du materiel (en notre qualite d'Administration

en charge pour 1893) 32,712. 20

fr. 66,923. 57

2. Creances sur divers comptes de notre Administration:
avances aux stations et ä certaines divisions

compte pour divers

arrieres des bureaux expediteurs
soldes des comptes „ateliers" et „usine ä gaz"
solde du compte „approvisionnements de denrees

alimentaires" „ 37,134. 33 „ 1,235,664. 17

Total fr. 1,302,587. 74

Parmi les positions de la rubrique Dettes courantes figurant au Passif, nous citerons en

premier lieu les Titres et coupons echus pour une somme de fr. 2,256,681. 50 se decomposant comme suit:
fr. 2,060,751. 50 coupons d'actions et d'obligations echus au 31 decembre, mais non payes

jusqu'ici,

„ 20,930. — bons de jouissance des actions pour la perception de la part aux economies

realisees dans la construction du tunnel du St-Gotliard,

„ 166,000. —• obligations 4 % Lit. A et B, sorties au tirage,

„ 9,000. — obligations 5 % de la IYe serie, denoncees.

Nous mentionnerons ensuite les Creanciers divers pour la somme de fr. 562,363. 79 comprenant:
fr. 421,205. 10 creances de certains services de transport,

„ 139,769. 29 creances des caisses de prevoyance,

„ 1,389. 40 creance du fonds destine ä recompenser les actes eminents.

Le fonds de renouvellement, qui s'elevait le Ier janvier 1893 ä fr. 5,595,301. 71

s'est accru durant l'exercice des versements ordinaires prescrits par l'art 17,
lettre a, des Statuts du 27 novembre 1893, savoir:

fr. 500. — par kilometre du reseau fr. 120,222. —
2 °/o des recettes brutes sur les transports par chemin de

fer en 1893 se montant & fr. 14,313,098. 96 „ 286,261. 98 „ 406,483. 98

A reporter fr. 6,001,785. 69
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D'autre part, il a ete preleve dc cc funds: Report fr. 6,001,785. 69

pour refection de la superstructure fr. 636,476. 50

pour renouvellement du materiel d'exploitatiou „ 86,290. 14

fr. 722,766. 64
moins: le produit de la vente de vieux materiel de

superstructure fr. 130,298. 06

et de vieux materiel d'exploitation „ 5,500. 30 „ 135,798. 36 „ 586,968. 28

Situation an 31 decembre 1893 fr. 5,414,817. 41

Situation an 31 decembre 1892 „ 5,595,301. 71

La diminution au Ier janvier 1894 etait de fr. 180,484. 30

mais la situation comporte un excedent de fr. 414,817. 41 en sus du maximum fixe par les Statuts.

Le fonds de reserve poiir accidents d'une gravite exceptionnelle, qui se montait le Ier janvier
1893 a fr. 2,201,878. Ol et sur lequel aucun prelevement n'a ete fait durant l'exercice, n'a non

plus ete alimente, sa situation excedant le maximum de 2 millions.
En conformity d'une ordonnance du Conseil federal, on a inscrit au passif du bilan, lettre E, Fonds

speciaux, chiffre 4 „ Fonds divers11, le reliquat (fr. 128,881. 69) de la prime realisee sur la III6 emission

d'actions, reliquat qui figurait comme reserve aux depenses du compte de profits et pertes de 1892,

chiffre 8, lettre b. L'affectation definitive de cette somme fera 1'objet d'une proposition ulterieure an

Conseil d'administration.
Le fonds de construction, forme par l'accumulation du tiers des interests des capitaux disponibles

pendant la periode de 1882 ii 1887, n'a pas varie durant l'exercice ecoule et accusait le
31 decembre 1893 une situation de fr. 1,114,902. 25

Le compte de capital a subi les modifications suivantes :

Le solde actif de ce compte etait fin decembre 1892 de fr. 4,643,940. 16

En ajoutant ii cette somme le montant affecte aux constructions inaclievees

ä la date ci-dessus et dont par consequent le compte de construction n'etait

pas encore debite, soit 14,344,344. 31

on obtient le solde du compte de capital au l61' janvier 1893 fr. 18,988,284. 47

Durant l'exercice ecoule, ce solde s'est encore accru :

par prelevements sur le produit de l'exploitation 305,983. 64

par produit de ventes et remboursements 173,042. 09

(y compris le report ulterieur de fr. 165. 50 pour 1892).

total fr. 19,467,310. 20
De cette somme il a ete depense:

amortissement de capitaux fr. 170,000. —

ä la charge du compte de construction (travaux neufs

aclieves en 1893) „ 5,106,613. 24

depreciation de materiel et installations „ 159,967. 13 „ 5,436,580. 37

solde total au 31 ddcembre 1893 fr. 14,030,729. 83

Aprös deduction des sommes depensees pour travaux neufs inacheves

ii la cloture de l'exercice et dont le compte de construction nc pcut encore

etre debite, soit • „ 11,319,653. 82

il reste un solde actif au 31 decembre 1893 de fr. 2,711,076. Ol
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En ce qui concerne la rubrique 3, Sommes prelevees sur le produit de Vexploitation :

fr. 305,983. (34, nous avons ä fournir les ex])lications ci-apres:
ad a: pour amortissement de capitaux, fr. 170,000 —; cette somme represente le rembourse-

ment d'obligations en conformite du plan d'amortissement de notre emprnnt de 100 millions;
ad b: pour depenses ä amortir, fr. 102,296. 65; c'est le chiffre de la quote d'amortissement

stipulee dans la convention avec le Conseil federal;
ad c: pour diminutions de l'actif, fr. 33,686. 99 ; cette position renferme le montant que nous

avons passe au compte de profits et pertes, entres autres fr. 14,657. 82 se rapportant ä la construction

de la seconde voie du tronqon Airolo-Faido (voir page 17); le reste comprend la perte sur la

vente d'un terrain ä bätir ä Luino et les frais de deplacement de divers ouvrages ä plusieurs stations,

apres deduction du produit de la vente du vieux materiel.

Quant aux produits de ventes et remboursements, nous ajouterons ä titre de renseignement

que la somme de fr. 173,042. 09 se decompose comme suit:

1. produit de la vente ä l'administration mili'taire federale des terrains occupes par les deblais

du tunnel ä Gcesclienen fr. 22,970. 85

2. vente aux ateliers centraux (pour l'installation du chautt'age a vapeur)
de tuyaux de canalisation provenant des installations du grand tunnel „ 1,925. —

3. vente de materiaux de demolition (provenant de l'ancienne usine

d'impregnation des traverses ä Biasca) pour la construction d'un magasin ä

bois et cbarbon dependant du depot de Bellinzone 2,608. 86

4. cession de petit materiel (achete jadis pour la construction des

ateliers centraux) pour les agrandissements de la gare des marchandises ä Cliiasso „ 42. 30

5. cession des telephones achetes jadis pour le batiment d'administration
ä Lucerne et remplaces par des appareils de l'Etat • „ 1,631. —

6. valeur de deux anciens chasse-neige mis au rebut „ 8,430. 33

7. appareils d'eclairage ä la station de Gordola „ 667. —
8.* valeur de la poutraison gauche du pont de Bissone, eulevee et.

remplacee par une autre plus forte 15,140. —
9. coftt du pont-bascule construit en 1885 ii la station de Schwyz et

remplace par un autre sans interruption des rails 2,979. 85

10. valeur du 5° fron ton des halles I et II demoli par suite de

l'agrandissement des entrepots de Brunnen 38,193. 70

11.* coüt de l'annexe du batiment aux voyageurs d'Erstfeld construite

en 1883 „ 4,750. —

12.* coüt des anciens cabinets d'aisances a Erstfeld; ces deux ouvrages
ont ete demolis ä cause de l'agrandissement dn dit batiment aux voyageurs „ 3,100. —

13.* coüt de l'ancienne estrade aux charbons de Biasca, remplacee par
une autre 885. 50

14. coüt de la partie demolie de la remise ä voitures de Bellinzone

et reconstruite ä Chiasso pour servir de balle aux marchandises locales „ 8,067. 87

15.* coüt d'une baraque attenante au depöt de Bellinzone, enlevee

pour cause d'agrandissement de ce dernier „ 7,200. —

A reporter fr 118,592. 20
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Report fr. 118,592. 26
16.* valeur de la partie demolie de l'ancien bätiment provisoire aux

voyageurs de Chiasso, et remplacee par une nouvelle construction „ 33,926. 39
17. coüt de l'ancien pont-bascule de la voie VIII ä Chiasso, remplace

par un autre sans interruption des rails 3,450. 38
18. coüt des bätiments de l'ancienne station de Gordola:

* bätiment aux voyageurs fr. 12,445. 63
* cabinets d'aisances „ 737. 24

appareils d'eclairage 13L 20 » 13,314. 07

19. coüt de la ligne telegraphique aerienne du tron§on allant de la
Station d'Amsteg au pont de l'Inschireuss, remplacee par un cable „ 596. 84

20. amortissement sur le compte de construction pour 1892, en suite
d'un arräte du Conseil federal „ 165. 50

plus: 21. prodnit de la revente de terrains 2,996. 65

total comme ci-dessus fr. 173,042 09

Les positions marquees d'un asterisque (*) ont ete, apres deduction de la valeur des materiaux
de demolition, colloquees au compte des „depenses ä amortir".

La rubrique Depreciation de materiel et d'installations comprend:

1. le coüt des ouvrages disparus ä la suite du transfert de la halle aux marchandises de

Brunnen fr. 883. 92
2. amortissement sur un terrain ä Luino, par suite de vente „ 1,135. 18

3. les montants elimines, conformement ä l'arrangement intervenu avec
le Departement des chemins de fer, du compte de construction de la seconde
voie sur la section Airolo-Faido, au total de „ 66,426. 30
ainsi que les ouvrages figurant sous „produits de ventes et remboursements"
(chiffres 8 ä 19) au montant de fr. 131,604. 60

moins: la valeur des materiaux de demolition „ 40,082. 87 „ 91,521. 73

total fr. 159,967. 13

Dans notre dernier rapport de gestiou (page 57), nous vous faisions une Serie de communications

sur les ressources financieres dont notre Compagnie aura besoin au cours des annees

subsequentes pour remplir ses engagements en matiere de travaux neufs, et nous declarions qu'cu
suite des depenses necessities par l'accroissement du trafic, qu'ä raison aussi du surcroit de depenses

pour la seconde voie, de l'augmentation du coüt des lignes d'acces au nord, des travaux de

transformation de la gare de Lucerne et des retards apportes ä la construction des dits embrancbements,

il n'etait plus possible d'executer dans toutes ses parties notre programme financier, tel que l'avait
etabli la resolution de l'Assemblee generale du 22 novembre 1890. Nous ajoutions qu'un nouveau

programme etait etroitement lie ä la conversion de l'empruut <le 100 millions. L'Assemblee generale
s'est rangee ä notre maniere de voir.

Par le fait du versement, au commencement de 1894, de 5 millions sur le capital-actions,
nous disposons, pour l'annee courante, de ressources süffisantes qu'il serait facile d'augmcnter en

alienant des valeurs devenues disponibles du fonds de renouvellement. Au surplus nous formulerons

en temps utile nos propositions dans un memoire special.
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Cautionnements et depots au 31 D6cembre 1893.

Fr. C. Fr. C.

L Cautionnements et reliquats de garantie d'entrepreneurs, four-
nisseurs, expediteurs, etc:
a. en espöces
b. en papiers-valeurs
c. par cautions

48,856 11

752,003 64

173,900 -
974,759 75

2. Cautionnements de fonctionnaires et employes:
a. en papiers-valeurs
b. par cautions

55,000
20,000

75,000
3. Depots effectues par 23 Administrateurs (art. 41 des Statuts);

23 X 20 actions du Gothard de fr. 500. — val. nom. 230,000

1,279,759 7 5

Les cautionnements en espeees des entrepreneurs, ehiff. 1 (moins les reliquats de garantie)
excedant fr. 100 portent interet ä 3 '/a % I'an.

Comparativement ä l'exercice precedent, l'etat des cautionnements et depöts a subi une profonde
modification due, non point ä une circonstance passagere, mais ä une decision de principe du Conseil

d'administration.
De m§me que les autres Compagnies suisses et les services federaux de transport

(administrations des postes et telegraphes), nous exigions jusqu'ici de tons nos fonctionnaires et employes,
ä titre de garantie de l'accomplissement fidelc et consciencieux de leurs devoirs, ainsi que pour le

materiel ü eux confie, le depot d'un cautionnement determine pour chaque fonction. Depuis assez

long-temps toutefois nous etudiions la question de savoir si notre Systeme de cautionnements reposait
sur des bases correctcs; notre enquete demontra qu'il n'en etait point ainsi, en consequence de quoi
la Direction presenta au Conseil d'administration la proposition de supprimer les cautionnements

fournis ou ä fournir par tons les fonctionnaires et employes. Le Conseil d'administration renvoya
cette proposition qui tendait, c'est vrai, ä rompre avec une methode appliquee jusqu'a ce jour, ä une
commission qui examina la question dans plusieurs seances. En definitive, le Conseil d'administration

adopta cette proposition ä l'unanimite, neanmoins avec cette modification sans grande portee, qu'a
l'avenir aussi les chefs de la caisse principale et du bureau de revision des comptes, seraient, ainsi

que leurs adjoints, astreints ä fournir cautionnement. La resolution du Conseil d'administration a recu

execution le 31 decembre 1893.

Cette question etant de nature ä interesser les actionnaires egalement, nous avons cru utile
d'annexer ä ce rapport de gestion le memoire de la Direction au Conseil d'administration.

Conipte de profits et pertes. Le proces-verbal de l'Assemblee generale du 24 juin 1893

contient un expose que nous reproduisons ci-apres:

„A titre.de complement du rapport de gestion et des comptes, Mr. le President Dr. Stoffel

„donne lecture d'une lettre du Conseil federal datee du 19 courant et que la Direction a regue ce

„matin mcime:
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„„Nous vous informons que nous avons pris aujourd'hui Tankte suivant:

„„I. 11 est donne acte ä l'Administration du cliemin de fer du Gothard de la declaration

„„eontenue dans sa lettre du 14 mai 1893 portant qu'elle est disposee ä transferer du compte de

„„construction ä celui d'exploitation une somrac de fr. 165. 50.

„„2. L'Administration est invitee ä sortir du compte de construction et ä inscrire ä celui

„„d'exploitation la somme de fr. 1,797. 67 comptabilisee en trop sur les frais de consolidation des

„„ponts de la Moesa et de Melide; selon l'art. 3 de la loi sur la comptabilite des compagnies de

„„chemins de fer, le coüt des installations supplementaires ou nouvelles ou bien d'acquisitions de

„„materiel d'exploitation peut etre porte ä l'actif du bilan, s'il en est resulte une augmentation ou une

„ „amelioration essentielle des installations dans l'interet de l'exploitation. D'apres les clauses contenues

„„dans les concessions relativement au rachat, la Confederation doit payer le montant des frais de

„„premier etablissement, ä moins que la somme du rachat ne soit calculee ä raison du produit net

„„capitalise. Les depenses qui, ä teneur de la loi sur la comptabilite, peuvent ütre inscrites a l'actif,
„„sont indubitablement identiques aux frais de premier etablissement mentionnes dans les conditions

„„de rachat des concessions, de meme qu'aux frais de premier etablissement rappeles dans la
concession dite normale. Le sens qui se degage de ces clauses de rachat est done que le coüt d'un

„„travail supplementaire execute subsequemment, comme p. ex. celui du renforcement d'uu pont, ne

„„peut dans aucun cas exceder le prix d'unite derivant des frais primitifs d'execution du meine ouvrage.
„„Cette interpretation est basee sur le fait qu'un ouvragc complete ou renforce aurait pu etre execute

„„aux prix d'unite primitifs, s'il avait ete construit des le debut dans les conditions de resistance

„„qu'il a obtenues par le fait du travail complementaire.

„„3. L'Administration est invitee ä sortir de la rubrique du passif „creanciers divers", la

„„somme de fr. 128,881.69 gardee en reserve, et ä la transferer ä la rubrique des fonds speciaux,

„„chitfre 4, „fonds divers".

„„4. Au surplus, il n'est formule aucune objection contre les comptes et le bilan de 1892

„„presentes par la Direction dans sa lettre du 29 avril dernier et qui ont etc verifies en conformite

„„de l'art. 5 de la loi federale sur la comptabilite des compagnies de chemins de fer. L'examen des

„„depenses pour les nouvelles lignes, la seconde voie et d'autres constructions inachevees ne pouvant

„„etre effectue qu'aprüs la presentation du decompte final des travaux executes, cette operation est

„„differee jusqu'ä l'epoque oü ce decompte sera communique.

„„5. L'Administration est invitee k porter a la connaissancc du Departement des chemins de

„„fer la resolution que prendra l'Assemblee generale sur le dispositif 2 ci-dessus. Pour le cas oü la

„„Compagnie se refuserait ä proceder ä l'amortissement reclame dans cc dispositif, le Departement

„„des chemins^de fer re^oit d'ores et dejä l'ordre et les pleins-pouvoirs de porter le difterend, au

„„nom du Conseil federal et en vertu de l'art. 5 de la loi sur la comptabilite, devant le Tribunal

„„federal.""
„La Direction'_"ajoute que puisqu'elle a dejä obtempere ä la demande du lor dispositif et eclle

„du 3e ayant un caractere purement formel, il ne subsiste de divergence au fond que sur la demande

„du 2e dispositif. Dans sa lettre du 14 mai 1893, la Direction a dejä fait connaitre au Departement

„des chemins de fer le point de vue auquel eile se place quant an principe; cette communication

„est conQue en ces termes :

„„Les travaux executes aux ponts de la Moesa et de Melide constituent des renforcements

„„hien reels, necessites par l'accroissement constant, depuis la construction de ces otivrages (1874),
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„„des exigences relatives soit ä la qualite des materiaux, soit ä la resistance des ponts meimes. Au

„„pont de la Moesa les travaux ont consiste en un renforcement des longerons trop faibles au moyen
„„d'une bände rivee ä leurs parties superieure et inferieure; au pout de Melide on a dispose un

„„Systeme de treillis dans les parties ä droite et ä gauche du milieu du pont, qui n'en possedaien

„„pas jusqu'ici. Pour ces renforcements on a employe 6895 et 8479 kg. de materiel en fer. II s'agit

„„done bien d'une amelioration essentielle dans Tinterfft de l'exploitation.

„„La demande tendant ä ce que pour la formation du „capital de construction", on porte gene-
„„ralement en compte la depense qu'aurait entrainee l'execution de la ligne, si celle-ci s'etait faite

„„des le debut dans les conditions et proportions aduelles, aboutirait ä des resultats sans aucune

„„consistance. II faudrait alors, p. ex. pour la seconde voie de la ligne de montagne, majorer le

„„coüt reel de plusieurs millions.

„„II serait tout aussi peu juste de former le capital de construction des depenses ideales qu'oc-

„„casionnerait aujourd'hui l'execution des travaux en utilisant les progrbs techniques, les conditions

„„plus favorables de la ligne, l'experience acquise, etc. Ces deductions sont toutes forcees et trop
„„subtiles. Le courant naturel et necessaire des choses doit, dans cette question, faire seul regie.

„„Au debut, la resistance des ponts des lignes tessinoises de plaine etait completement ä la hauteur

„„des circonstances d'alors. Si on avait fait ces ponts plus forts, on aurait pu ä bon droit parier de

„„prodigalite. Les exigences ont marche de pair avec l'accroisseinent du trade, le developpement des

„„voies ferrees, et Taugmentation du poids des locomotives. C'est aujourd'hui, mais precisement

„„aujourd'hui seulement, que les renforcements sont reconnus necessaires et executes, et aujourd'hui

,,„ils coütent ce qu'ils coütent aujourd'hui et non point ce qu'ils auraient coüte en 1873/74.""

„La Direction termine en disant qu'aujourd'hui encore eile persiste dans cette maniere de

„voir; il va sans dire que la somme de fr. 1,797.67 ne joue ici aucun role, mais il s'agit d'une

„question de principe qui, vu sa portee considerable pour les cas analogues qui pourraient se repro-
„duire plus tard, devrait, s'il est besoin, ütre tranchee par les tribunaux. C'est par ce motif que

,,1'Administration propose ä l'Assemblee generale de repousser la demande du Conseil federal.

„Cette proposition est acceptee ä Tunanimite."

En execution de ces resolutions de l'Assemblee generale, nous avons defalque du solde a

reporter au Ier janvier 1893 et se montant ä fr. 214,664. 12, la somme de 165. 50; il s'agissait
ici du mode de comptabiliser les frais d'enlevement et de remplacement des clotures de la station

de Schwyz. En ce qui touclie Tissue du litige souleve. au sujet du renforcement des ponts ainsi

que de la mise en compte de la reserve provenant de la prime sur la III0 emission d'actions, nous

renvoyons aux communications que nous avons dejä faites a ce propos (voir pages 33 et 57).

La rubrique Excedent des recettes d'exploitation comporte, suivant le compte d'exploitation,
le Chiffre de fr. 6,677,330. 30.

Le Prodiät des capitciux disponibles accuse un montant tres inferiour ä celui de Tannce

precedente. La recette en interets de valeurs, effets et comptes-courants en banques, etc. s'est

elevee ä fr. 432,026. 30

mais il faut retrancher de cette somme les interets en compte-courant bonifies

aux caisses de secours, etc., le rebscompte et les pertes de cours sur le compte
des effets et valeurs, soit 232,902. 12

La recette se reduit done ä .fr. 199,124. 18
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A ce sujet nous ferons observer que les inteiAts des capitaux disponibles sont de beaucoup

plus faibles qu'en 1892, ces capitaux ayant naturellement diminue au fur et ä mesure de l'avance-

ment des travaux. La perte sur les effets et valeurs en suite de leur estimation au 31 decembre 1893,
s'eleve ä fr. 225,062. 25. Aux termes du code federal des obligations, les valeurs cotees ne peuvent
etre evaluees au-dessus de leur cours moyen dans le mois qui precede la date du bilan. Nous

sommes restes presque partout un peu au-dessous de ce taux moyen, d'un cöte parce qu'une prudence
extreme nous etait commandee et de l'autre, parce qu'ii la cloture de nos comptps plusieurs valeurs

etaient ä un cours plus bas que pendant le mois de decembre. Cette perte est sans doute regrettable,
mais oil peut croire qu'elle ne sera que momentanee, puisqu'elle resultc de la situation financiere en

Italie qui, c'est ä esperer, s'ameliorera avec le temps. Nous possedons depuis nombre d'annees ces

titres italiens, dont quelqiies-uns seulement ont ete negocies avec benefice au debut de l'exercice; il
va de soi que nous ne pouvioiis les realiser en grandes quantites, etant obliges de justifier en effets

et valeurs la situation de tous nos fonds propres. Cette perte prouve d'ailleurs combien ce Systeme

est devenu peu ä peu imparfait et combien la revision de nos Statuts soeiaux etait urgente,
precisement sur ce point.

Les Capitaux employes a la construction de nouvelles lignes ont ete remuneres comme jusqu'ici
a 4 °/o en ce qui touche la seconde voie Erstfeld-Gfoescbenen et les lignes d'acces au nord; la
seconde voie de ladite section ayant ete livree ii l'exploitation au commencement de mai, l'inteiAt
n'a ete porte en compte que pour cinq mois, ce qui explique la diminution notable de cette recette.

Quant ii la rubrique 6, Sommes prelevees sur les fonds speciaux, nous nous sommes dejii
exprimes d'autre part ii ce sujet.

Le chiffre 7, Recettes diverses, qui aurait du, selon le mode de comptabilisation adopte

jusqu'ici, comprendre le reste (fr. 128,881. 69) de la prime sur la IIP emission d'actions, est elimiue

sur la demande du Conseil federal et ne figure non plus au chiffre 8 b des depenses, mais est

colloque au bilan sous rubrique speciale (voir page 79).

En ce qui concerne les Depenses, nous n'avons rien de particulier ii dire, ayant dejii donne

ailleurs les indications necessaires quant aux amortissements et diminutions de Vactif ainsi qu'aux

prelevements sur les fonds speciaux.

Nous terminons notre rapport par les propositions qui suivent:

1. Les comptes apnuels de l'exercice 1893 ainsi que le bilan de la Conipagnic du Saint-
Gotbard arrSte au 31 decembre 1893 sont approuves et il est donne ä 1'Administration (Conseil
d'administratiou et Direction) decharge de sa gestion pendant l'exercice susmentionne.

Le total des recettes se monte ä

Le total des depenses sc monte ii

fr. 7,791,354. 20

„ 4,879,142. 66

Reste ä la disposition des actionnaires fr. 2,912,211. 54
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2. Sur le produit net de l'exercice 1893, il est distribue un dividende de 7 % equivalant ä

fr. 35 par action; le reste, soit le solde actif du compte de profits et pertes se montant ä

fr. 112,211.54, est reporte ä compte nouveau de l'exercice 1894.

Veuillez agreer, Messieurs, l'assurance de notre consideration la plus distinguee.

Lucerne, le 20 Mai 1894.

Au nom de la Direction

du Chemin de fer du Saint-Gothard,

Au nom du Conseil d'administration

du Ghemin de fer du Saint-Gothard,

Joe President : Joe President:

•J. J. Schuster-Burckhardt.Sev. Stoffel.

Joe 7er Secretaire :

Schweizer.

Joe Secretaire :

Schweizer.
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